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: et le_tout en i'orme dé tous lesquels- A,ctes il a &té é[onne Tecture: par ‘moi officier - p\:bhc » ainsi que’
du chapitre * VI du titre V de la loi du 25 ventése an rr, .sur lew Marisge concernant les .Droztx‘

et Deyoirs respectifs des Fpoux.
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 faisant fonction d'officier pubhc de T'état civil , ai prononcé au nbm de
sont wnies en mariage. Il a &té dressé le présent Acte dont lectu.te a été faite , et qm a été sxgné
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